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SPORT

DINAN TERRE DE JEUx 2024 : un label pour être acteur

Après 1900 et 1924, Paris recevra à nouveau les Jeux Olym-

piques et Paralympiques du 26 juillet au 11 août 2024, le plus 

grand et le plus universel des événements sportifs de la pla-

nète. 

Sous l’impulsion du comité d’organisation Paris 2024, la future 

23ème édition de l’olympiade moderne est l’occasion, dès sa 

phase de préparation, de célébrer les valeurs du sport. 

C’est dans ce cadre que le label « Terre de Jeux 

2024 » a été initié. Il doit permettre à toutes les 

collectivités partenaires de profiter de cette 

énergie unique insufflée par les Jeux, avec 

une conviction forte, celle que le sport peut 

changer nos vies.

Avec pas moins d’une vingtaine de sports olym-

piques et paralympiques représentée sur son ter-

ritoire, Dinan, candidate de la première heure, s’est engagée 

à répondre aux attentes du cahier des charges de ce label.  

Ainsi, la Ville proposera, au cours des 4 prochaines an-

nées, des actions marquées du sceau « Terre de Jeux 

2024 ». Ce sera l’occasion de promouvoir l’éduca-

tion, la santé et l’inclusion par le sport, mais aussi fa-

voriser le sport durable, responsable et accessible.  

Désormais porteur du label, comme un peu plus de 1 000 col-

lectivités territoriales françaises (dont 46 en Bretagne et uni-

quement 8 en Côtes d’Armor), Dinan donne ainsi rendez-vous 

dès 2021 aux Dinannaises et Dinannais, à toutes celles et ceux 

qui sont convaincus des bienfaits du sport et de 

ses valeurs. 

Aux plus jeunes et aux seniors, aux personnes 

en situation de handicap, aux bénévoles et di-

rigeants des associations sportives dinannaises, 

aux pratiquants aguerris mais aussi à celles et 

ceux désireux de renouer ou de découvrir une 

pratique sportive, venez nous retrouver et parta-

ger l’esprit olympique et paralympique !

Programme et informations à venir sur le site internet 
(www.dinan.fr) et les réseaux sociaux de la Ville de Dinan.

LE PROGRAMME : 

Rythmée par la semaine olympique et paralympique (du 1er 

au 6 février) et la journée olympique (le 23 juin), le programme 

d’actions pour l’année 2021 de Dinan Terre de Jeux 2024 

sera constitué de plusieurs étapes avec en point d’orgue des 

animations en lien avec la quinzaine des JO de Tokyo du 23 

juillet au 8 août 2021*.

* Manifestations maintenues sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire.

RETOUR SUR LA 1ÈRE ACTION TERRE DE JEUx 2024 À DINAN

Mercredi 3 février, 60 jeunes du collège Broussais ont reçu la 

visite de deux athlètes de haut niveau : 

- Sandra Le Dréan-Smejkal, basketteuse professionnelle de 

1995 à 2010, forte de 200 sélections en équipe de France et 

5ème aux JO d’été de Sidney en 2000.

- Jade Le Pest-Ulutule, rugbywoman professionnelle depuis 

2014, membre de l’équipe de France en 2017 et 2018. 

L’occasion pour ces jeunes d’échanger avec ces deux 

grandes sportives qui ont rappelé que faire du sport, c’est se 

faire plaisir !

Philippe Morant, Conseiller Municipal en 

charge de Terre de Jeux 2024 pour Dinan, a 

précisé par ailleurs les bienfaits de la pratique 

sportive et mis en avant les valeurs de 

l’olympisme et du paraolympisme.

Le 21 avril, au complexe sportif de la Nourais*, 

les 200 élèves de 5ème des collèges dinannais (Broussais, Vercel 

et ND de la Victoire) seront réunis pour découvrir des sports 

olympiques pratiqués à Dinan : gymnastique, tir à l’arc, rugby 

et handball.
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Édi tos
Le printemps est là, mais le retour à la vie normale se fait attendre. Depuis plus d’un an, nos 

habitudes quotidiennes sont bouleversées. Tous nous subissons les contraintes de la crise 

sanitaire. Les manifestations sportives, culturelles, les rencontres amicales, les terrasses de 

nos cafés nous manquent. Beaucoup d’entre nous souffrent de la solitude, de l’absence 

de perspectives, des incertitudes économiques. Je pense notamment à nos jeunes et à 

nos commerçants.

Malgré tout, l’amélioration se profile à l’horizon. L’arrivée des beaux jours, la montée en 

puissance de la compagne de vaccination, donnent des raisons d’espérer.

Ce numéro du bulletin municipal aborde deux grands dossiers. Le projet de Parc Naturel 

Régional (PNR) tout d’abord. Un projet majeur pour notre territoire Rance – Emeraude qui 

en favorisera le développement harmonieux et durable. La requalification du quartier de 

la gare ensuite. Nous avons demandé à l’architecte, d’expliquer ses choix, ses paris. Xavier 

Fouquet est un urbaniste reconnu, qui inscrit ses projets dans une perspective écologiste. Au-delà des interrogations que suscite 

tout aménagement d’ampleur, une nouvelle dynamique a été insufflée à ce quartier. Nous en ressentons déjà les effets.

Un dernier mot pour rendre hommage à Georges KIEFFER qui vient de nous quitter à l’âge de cent ans. Il était le dernier résistant dé-

porté de notre ville. A plus d’un titre sa vie fut exemplaire. Nous nous souviendrons de lui et nous n’oublierons pas son témoignage 

et le message de vigilance et d’espérance qu’il nous a laissé.

À l’image du magnolia de l’église Saint Malo qui, chaque année au sortir de l’hiver nous offre sa magnifique floraison, nous retrou-

verons bientôt tous ces moments de convivialité, de partage et de bonheur. Gardons confiance et restons solidaires ! 

Didier Lechien

Maire de Dinan

Notre petite Cité de Caractère vit, comme le reste du pays, des heures si particulières. Nous 

avons tous hâte que la crise sanitaire soit derrière nous et qu’elle nous autorise à retrouver 

une vie plus simple, plus festive et plus conforme à nos habitudes.

Comme vous le savez, le bourg fait l’objet de travaux importants qui vont modifier durable-

ment son visage. La placette située entre la Mairie déléguée et l’Hostellerie des Moines est 

en cours de requalification et permettra de garantir l’accessibilité à tous de la Mairie dé-

léguée. Par ailleurs, des travaux importants ont été engagés dans l’Hostellerie des Moines 

pour consolider le bâtiment, dans l’attente de définir plus précisément le projet culturel qui 

prendra place sur le site de l’Abbaye.

Dans ce contexte, Léhon dispose de sérieux atouts pour offrir une bouffée d’oxygène aux 

habitants de la Ville et bien au-delà ! Les bords de Rance, les jardins de l’Abbaye, le cloître, 

le Château et le bourg si paisible sont, à n’en pas douter, des endroits qui doivent nous 

permettre de nous retrouver entre amis ou en famille pour décompresser et apprécier les premiers rayons de soleil printanier !

Bonne lecture.

René Degrenne

Maire délégué de Léhon
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Actua l i tés

UN CENTRE DE TEST ET DE VACCINATION COVID-19 
AU CENTRE DES CONGRÈS RENÉ BENOIT   

En réponse à l’appel de l’Agence Régionale de Santé, la 
Ville a mis à disposition le Centre des Congrès René Benoit 
pour organiser le centre de vaccination du territoire de Di-
nan Agglomération.

Depuis janvier, la Ville soutient la campagne de vaccination 
via le prêt de locaux et la mise à disposition d’agents d’en-
tretien qui assurent le ménage du centre de vaccination 
au quotidien. La Ville prête par ailleurs, depuis octobre, une 
autre partie des locaux au laboratoire BIODIN pour le dé-
ploiement du centre de test.

Médecins et infirmiers, hospitaliers et libéraux, travaillent de 
concert pour assurer la vaccination. Ce sont tous les acteurs 
du territoire qui se sont mobilisés pour notre santé !

Pratique
Centre de vaccination :
Les rendez-vous doivent être pris sur le site www.doctolib.fr 
ou via la plateforme téléphonique départementale : 
02 57 18 00 60 .
Centre de test :
Les rendez-vous doivent être pris sur le site www.doctolib.fr
Centre des Congrès René Benoit
Rue Victor-Basch, à Dinan.

TY POUPENN - CENTRE PÉRINATAL DE PROXIMITÉ 
La maternité du centre hospitalier de Dinan a fusionné 
avec la maternité du centre hospitalier de Saint-Malo. Les 
accouchements et consultations d’urgence se font sur le 
site malouin. Le site dinannais « Ty Poupenn » est désor-
mais un centre périnatal de proximité. Il garde des activités 
d’hospitalisation et de consultations programmées avec 
une équipe médicale commune entre les deux centres hos-
pitaliers, à savoir :

- consultations gynécologiques et obstétricales ; 
- séances de préparation à la nais-
sance ; 
- séances de rééducation périnéale ; 
- consultations d’allaitement ; 
- consultations de tabacologie ; 
- séances d’acupuncture ; 
- consultations pédiatriques.

Contact : 
Centre Périnatal de Proximité -  
Ty Poupenn (CPP) : 02 96 85 72 15.
Centre Hospitalier René Pleven, 
74 rue Chateaubriand, 22100 Dinan.

CCAS : PROJECTION D’UN LONG MÉTRAGE SUR LE 
THÈME DU VIEILLISSEMENT
Le Centre Communal d’Action Sociale de Dinan orga-
nise une projection le mardi 18 mai de 14h à 16h30 sur 
le thème du vieillissement : « Un 
jour, tu vieilliras… » du réalisateur 
Edouard Carrion. 
La projection est prévue en distan-
ciel (et en présentiel si le contexte 
sanitaire le permet). Elle sera suivie 
d’un débat avec le réalisateur et des 
professionnels du grand âge.

Les personnes doivent s’inscrire 
auprès du CCAS :  
02 96 87 17 00 ou ccas@dinan.fr 

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE LÉHON

Pour rappel, depuis la création de la Commune nouvelle de 
Dinan, trois services municipaux sont présents sur le site de la 
Mairie déléguée de Léhon :
• Le service État-civil de Léhon : naissances, décès, 
mariages et PACS ;
• Le service Patrimoines ;
• Le service Urbanisme.

Permanence du Maire délégué - René DEGRENNE : 
sur RDV.
Permanence CCAS par Nathalie MALIDOR, adjointe au 
maire délégué : le mercredi 
matin sur RDV, en appelant 
le 02 96 87 40 40.

Contact :
Place d’Abstatt 
02 96 87 40 40
accueil@mairie-lehon.fr

LES BEAUX JOURS ARRIVENT, PROFITEZ DE LA  
PISCINE DE LÉHON !

La Piscine des Pommiers est située en bord de Rance et ac-
cueille chaque année plus de 80 000 nageurs.
Un succès dû notamment à son implantation privilégiée, 
dans un écrin de verdure, à proximité immédiate de l’Ab-
baye Saint-Magloire, du Château de Léhon, de la Rance et 
à sa température de l’eau toute l’année à 28° *.
Elle comprend :
• 1 bassin sportif dit nordique, de 25 m de long sur 15 m de 
large et d’une profondeur de 2 m ;
• 1 bassin de 12 x 6 m et d’une profondeur  d’1 m ;

  • 1 pataugeoire pour les enfants 
  en bas âge ;
  • 1 toboggan ouvert en période 
  estivale.

 * Horaires d’ouverture sur le site de    
   Dinan Agglomération : 
  www.dinan-agglomeration.fr ou par   
  téléphone au 02 96 39 21 00. 

Un jour,
L e  C C A S  d e  l a  v i l l e  d ’ O r l é a n s  p r é s e n t e

Tu vieilliras.. .
U n  f i l m  é c r i t  e t  r é a l i s é  p a r  é d o u a r d  C a r r i o n

Affiche 40x60 FINAL.indd   1 08/11/2018   17:14:08

Le CCAS de Saint-Jean-le-Blanc vous propose
le samedi 23 mars 2019, à 15h30,

à l’Espace Scénique Montission
la projection du film « Un jour, tu vieilliras... »

suivie d’échanges avec le réalisateur et les comédiens 
et du verre de l’amitié

                                                 

En partenariat avec le CCAS d’Orléans
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ENTRÉE LIBRE. Réservation obligatoire avant le 15 mars au 02 38 66 18 34 ou au 02 38 66 18 35
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La campagne de recen-
sement de la population 
2021 annulée par l’INSEE
Comme chaque année, en janvier et février 
devait se tenir l’enquête annuelle du recense-
ment auprès d’une partie de la population de 
la commune.
Dans le contexte d’épidémie de Covid-19, 
l’INSEE (Institut National de la Statistique et 
des Études Économiques) a décidé, à titre 
exceptionnel, d’annuler la campagne de 
recensement 2021 qui devait débuter, le 21 
janvier. En effet, les conditions n’étaient pas 
réunies pour réussir une collecte de qualité. La 
collecte sur le terrain de l’enquête de recen-
sement entraîne de nombreux déplacements 
et contacts avec les habitants ; même si ceux-
ci sont courts et limités, ils étaient difficilement 
compatibles avec la situation sanitaire. 
La prochaine enquête de recensement de la 
population se déroulera donc en janvier et fé-
vrier 2022.
Selon les derniers chiffres publiés par l’INSEE, la 
population légale 2018 de la Commune nou-
velle de Dinan, en vigueur au 1er janvier 2021, 
s’élève à 14 867 habitants (plus 323 en 4 
ans). Ce chiffre est en hausse et c’est le signe 
de l’attractivité de notre Ville.

Le recensement citoyen est obligatoire 
pour toutes les personnes de nationalité 
française âgées de 16 à 25 ans.

Quand ? 
Dans les 3 mois qui suivent la date 
anniversaire des 16 ans. Il est possible de 
régulariser sa situation jusqu’à la date 
anniversaire des 25 ans.

Où ? 
En ligne : service-public.fr 
Au guichet : auprès du service État-Civil 
de la Mairie de Dinan.

Quels justificatifs ? 
1- Le livret de famille des parents 
2- Une pièce d’identité ou tout autre 
document prouvant la nationalité 
française 
3- L’attestation de recensement remise 
à l’issue de cette démarche est à 
conserver car aucun duplicata n’est 
délivré.

Se faire recenser, dès 16 ans, permet :

  De recevoir automatiquement la 
convocation pour la Journée Défense  
et Citoyenneté (JDC) suite à laquelle un 
certificat de participation est remis. Ce 
dernier permet de s’inscrire aux examens 
et concours (dossier auto-école, inscrip-
tion au baccalauréat et aux examens 
des diplômes professionnels CAP, BEP, 
BAC pro, etc, volontariat sapeur-pom-
pier, concours des fonctions publiques, 
recrutements dans les forces armées et 
de la Gendarmerie, …).

       D’être inscrit automatiquement sur les 
listes électorales à la majorité. 

Un recensement tardif peut avoir des 
conséquences dommageables comme 
une convocation tardive à la JDC, l’im-
possibilité de s’inscrire à un examen ou 
encore la non inscription automatique 
sur les listes électorales.

Infos pratiques

Recensement citoyen obligatoire

Le conciliateur de justice a pour mission 
de permettre le règlement à l’amiable 
des différends qui lui sont soumis. 

Il est chargé d’instaurer un dialogue 
entre les parties pour qu’elles trouvent 
la meilleure solution à leur litige, qu’elles 
soient personnes physiques ou morales.

Le conciliateur de justice peut intervenir 
pour des problèmes de voisinage (bor-
nage, droit de passage, mur mitoyen), 

des différends entre propriétaires et loca-
taires ou locataires entre eux, des diffé-
rends relatifs à un contrat de travail, des 
litiges de la consommation, des impayés, 
des malfaçons de travaux, etc. La tenta-
tive de conciliation est le préalable 
à toute procédure pour litiges d’un 
montant inférieur ou égal à 5 000 €. 
La conciliation est gratuite.

Plus d’infos : www.conciliateurs.fr

Les permanences (sur RDV) : 
À Dinan : le mercredi (9h-12h) à la 
Maison Des Associations. RDV à prendre 
auprès de l’Atelier du 5 Bis au 02 96 39 
38 21.

À Léhon : permanence le 2ème jeudi du 
mois (9h-12h). RDV à prendre auprès 
de la Mairie déléguée de Léhon au  
02 96 87 40 40.

S’inscrire sur les listes électorales 

Les demandes d’inscription sur les listes électorales se font, 
toute l’année, auprès du service État-Civil. Tout changement 
d’adresse dans la commune doit impérativement être signalé 
à ce service pour éviter une radiation d’office des listes électo-
rales par l’INSEE. 

La date limite d’inscription est désormais le 6ème vendredi pré-
cédant la date de scrutin (au lieu du 31 décembre aupara-
vant).

Êtes-vous inscrit sur les listes électorales ?  
Vérifiez-le sur le site : www.service-public.fr

Où et comment s’inscrire ? 
- En ligne : www.service-public.fr (rubrique : demande d’ins-
cription sur les listes électorales). Cette démarche est gratuite. 
N’utilisez aucun autre site privé et payant non officiel.  
- Par courrier : Service État-Civil - 21 rue du Marchix, 22100 
Dinan. 
- En se déplaçant au service État-Civil de la Mairie.

Pièces nécessaires :  
• Pièce d’identité en cours de validité. 
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Informations : 02 96 39 22 43.

Permanences du conciliateur de justice

Un jour,
L e  C C A S  d e  l a  v i l l e  d ’ O r l é a n s  p r é s e n t e

Tu vieilliras.. .
U n  f i l m  é c r i t  e t  r é a l i s é  p a r  é d o u a r d  C a r r i o n
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Le CCAS de Saint-Jean-le-Blanc vous propose
le samedi 23 mars 2019, à 15h30,

à l’Espace Scénique Montission
la projection du film « Un jour, tu vieilliras... »

suivie d’échanges avec le réalisateur et les comédiens 
et du verre de l’amitié

                                                 

En partenariat avec le CCAS d’Orléans
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• Lors de cette séance, le Conseil municipal a mis fin à une 

procédure judiciaire suite au sinistre de la Mère Pourcel, en 
autorisant Monsieur le Maire à signer l’accord d’indemnisa-
tion négocié avec les assureurs de la Ville pour un montant 
de près de 5 millions d’euros.
• Plusieurs délibérations importantes pour le personnel muni-
cipal ont été prises : 
- la mise en place d’une charte du temps et d’un dispositif de 
calcul de rémunérations (RIFSEEP)
- création d’un poste au Centre social
- un poste de conseiller en Énergie avec Dinan Aggloméra-
tion et un poste de chargé de mission Mobilités avec la Com-
mune de Lanvallay.

• De nombreuses demandes de financements externes ont 
été validées pour des projets à venir : 
- appel à projets dynamisme des centres-villes ;
- création d’abris à vélos ;
- construction d’une maison de santé ;
- étude pour la mise en place d’une plate-forme logistique 
urbaine ;

- adhésion au programme Petites Villes de Demain. 
Une recherche de financements extérieurs est désormais ef-
fectuée pour tous les projets de la Ville.

• Un comité de pilotage, composé d’élus et de commer-
çants, a été créé pour l’attractivité commerciale de la ville 
(voir page 16).

Conseil municipal du 8 décembre 2020

Le  Conse i l  mun ic ipa l 
en  b re f 

Lors de cette séance « spéciale Remparts », la stratégie mise 
en œuvre depuis 2017 a été présentée, depuis la recherche 
en propriété jusqu’au diagnostic sanitaire et au programme 
pluriannuel de restauration. Les travaux du Front Nord, de la 
rue du Marchix et de la rue du Jerzual ont été validés.
(voir page patrimoines page 11).

• Le budget pour l’année 2021 a été voté lors de cette 
séance. Plus de 5,8 millions d’€ d’investissement sont prévus 
pour cette année ! Retrouvez plus d’informations en page 
suivante.
• Plusieurs affaires relatives à des aides apportées par la 
Ville ont également été votées : subventions à des asso-
ciations (Centre Français de Secourisme, Téléthon, Fête des 
Remparts, Dinannaise gymnastique) mais aussi des indemni-
sations pour les commerçants impactés par les travaux de 
la gare, ou encore des participations financières pour des fi-
nancements d’emplois (Fête des Remparts, Dinannaise Gym-
nastique).

• Les élus ont par ailleurs validé la prorogation du contrat de 
ville pour le quartier de la Fontaine des Eaux et la création 
d’un 2nd poste d’adulte relai dans le quartier prioritaire. Ces 
décisions permettront ainsi de continuer les actions menées 

dans le quartier.

• Plusieurs affaires immobilières étaient également à l’ordre 
du jour dont pas moins de 5 ventes de parcelles à l’aéro-
drome. L’aérodrome connaît en effet une belle dynamique 
depuis plusieurs mois et devient une zone d’activité à part 
entière.

• Les élus ont aussi pris des décisions importantes pour l’avenir 
du territoire en adhérant au syndicat mixte de préfiguration 
du Parc Naturel Régional (voir en pages 12 et 13) mais aussi 
en adoptant une délibération d’intention quant à l’Opéra-
tion de Revitalisation du Territoire (ORT). L’ORT est un nouvel 
outil mis à disposition des collectivités locales pour porter et 
mettre en œuvre un projet de territoire dans les domaines 
urbain, économique et social pour lutter contre la dévitalisa-
tion des centres-villes. Le secteur du Saint-Esprit a également 
fait l’objet d’une délibération pour qu’une réflexion globale 

soit menée sur sa future urbanisation.

Conseil municipal du 16 février 2021

Conseil municipal du 16 mars 2021

Les séances des Conseils municipaux sont visibles, en direct, en vidéo sur la Page Facebook de la 
Ville. Elles sont ensuite mises en ligne sur la page Youtube de la Ville. Le replay reste visible sur la Page 
Facebook de la Ville.
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Budget

Zoom sur le budget 2021
Le budget pour l’année 2021 a été voté par le Conseil municipal lors de sa séance du 8 décembre 2020. Ce budget, le pre-
mier de la nouvelle mandature, est un budget de transition qui traduit les engagements pris par les élus.
Malgré un contexte social et économique incertain, ce budget a pour objectifs de poursuivre le programme d’investissement, 
de lancer de nouveaux projets et de développer de nouveaux services à la population, tout en maîtrisant les charges de 
fonctionnement et la pression fiscale.

BUDGET 
PRINCIPAL : 
29 029 290 € 

  
Les dépenses d’investissement couvrent :

les dépenses d’équipement
le remboursement de la dette
les amortissements

Ce budget prévoit plus de 5,8 millions d’€ de dépenses 
pour de nouveaux équipements.

Ce budget couvre les dépenses nécessaires au bon 
fonctionnement des services municipaux et à la mise 
en œuvre des services aux usagers. 
Les charges de personnel représentent 60 % des dépenses 
réelles de fonctionnement (environ 10,5 millions d’€).

             Une situation financière saine et maîtrisée :

Dépenses réelles de fonctionnement          - 0.47 %
Charges de gestion courantes           - 1.5 %
Encours de la dette           787 € / habitant* 
*moyenne nationale de la strate : 809 € / habitant

Taux d’équipement           32.2 %* 
*moyenne nationale 23.6 %

SUBVENTIONS : 
Malgré la crise, la Ville continue d’apporter son soutien :

PPI/PPE : Afin de maîtriser et anticiper les coûts et la pla-
nification des projets, un Programme Pluriannuel d’Inves-
tissement et un Programme Pluriannuel d’Entretien sont en 
cours de définition. 

Ces outils permettront d’assurer la cohérence de la mise 
en oeuvre des projets et des investissements qu’ils en-
gendrent sur plusieurs années.

Les investissements sont financés par l’autofinancement, 
les recettes d’investissement, le produit des cessions im-
mobilières et un emprunt prévisionnel. 
Pour mener cette politique ambitieuse d’investisse-
ment, la Ville fait preuve de rigueur dans sa gestion en 
maîtrisant les dépenses de gestion, le tout, sans aug-
menter les impôts et taxes. 
Des financements externes (subventions, dotations...) sont 
également recherchés pour chaque projet.

La section de Fonctionnement est financée par :

- les recettes fiscales (taxe d’habitation et compensa-
tions, taxes foncières, reversement de fiscalité par Dinan 
Agglomération)

- les dotations et participations (dotations de l’État, FCT-
VA, compensations d’exonérations fiscales…)

             La provenance des recettes de fonctionnement :

Aménagements de la ville

Cohésion sociale et attractivité

Culture et patrimoines

Équipements courants pour le
fonctionnement des services municipaux

2 538 100 €

1 327 000 €

1 165 000 €

967 060 €

• Modernisation de la voirie (rénovation complète de la rue 
de Léhon) 
• Entretien des bâtiments 
• Aménagements et équipements urbains
• Projet Gare et projet Place st Sauveur
• Promenades et espaces naturels

• Rénovation du site du Clos Gastel (terrain hybride)
• Aménagements de la plaine des Cordiers (skatepark) 
• Programmes enseignement et périscolaire 
• Attractivité centre-ville et commerce 
• Aménagements de l’aérodrome 
• Développement social des quartiers
• Construction d’une maison de santé

• Travaux de l’Hostellerie des Moines 
• Restauration des Remparts 
• Entretien des Monuments Historiques et projet « Mère Pourcel »
• Restauration et acquisition d’œuvres. Réflexion sur les 
   réserves du Musée

• Informatique et téléphonie 
• Parc de véhicules 
• Achats et renouvellement de matériels

€

€

€

FONCTIONNEMENT : 
18 465 750 €

INVESTISSEMENT : 
8 763 560 € 

Subventions aux 
associations : 

418 300 €

Subvention au 
CCAS : 

512 000 €

Le détail du budget 2021 est consultable 
sur le site de la Mairie : www.dinan.fr
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LE QUARTIER GARE RÉINVENTÉ !

Xavier Fouquet
Architecte DPLG - 

Urbaniste
Maître de Conférence 
ENSA Nantes
Coordinateur ENSA 
Nantes-Mauritius

Gérant de F.au

• Le projet Gare touche à sa fin après 
2 ans de travaux. Pouvez-vous nous 
rappeler la genèse et l’esprit de votre 
projet ? 
Le projet prolonge les travaux de l’équipe 
municipale sur la gare.

En premier lieu, la requalification du par-
vis de la Gare et la mise en valeur de cet 
édifice, témoin d’un mouvement architec-
tural et artistique breton majeur, Ar-Seiz-
Breur. 

En second lieu, la construction d’un lien 
urbain vers le quartier de l’Europe à 
l’ouest. 

Et enfin, l’amélioration de l’entrée nord 
de Dinan vers la rue du Capitaine Hesry.

Pour le parvis, le projet est un espace pu-
blic, un sol qui va de façade à façade et 
accueille les différents usages sur un pla-
teau partagé. Les différents modes de dé-
placements se partagent un lieu qui était, 
hier, uniquement dédié à l’automobile. Les 
trottoirs sont devenus larges pour accueillir 
piétons, cyclistes et terrasses. Les piétons 
sont protégés des automobiles. 

Le lieu est clair, la gare est valorisée, l’axe de 

la rue Kitchener et du fronton de la Gare a 

retrouvé son sens.

Cet espace public se prolonge par le mail 

qui borde la rue Deroyer, dont le trottoir 

a été agrandi. L’idée ici est de créer un 
mail-jardin pour construire le lien manquant 

entre le centre-ville, le parvis gare et le quar-

tier de l’Europe. Les usages confirment que 

c’était un besoin.

Pour le parvis, comme pour le mail, le pro-
jet est sobre, avec des matières simples 
mais qualitatives, et qui surtout donnent 

un esprit d’espace public. Les eaux pluviales 

sont guidées en surface vers les emprises en 

herbe, et les pieds d’arbres, où elles s’in-

filtrent. Avec 140 arbres plantés, la nature 
prend place et va jouer son rôle d’îlot de 

fraîcheur en été. Le temps du végétal est 

un temps long, mais d’ici peu, le mail sera 

comme les vues anciennes de “la Fontaine 

des Eaux“.

Travaux  Gare

PAROLE À XAVIER FOUQUET, ARCHITECTE DU CABINET F.AU  

Le cabinet F.au :
Cabinet nantais généraliste et sensible aux 
enjeux de l’écologie.

• Lauréat « EQUERRE D’ARGENT 2020 », 
catégorie lieux d’activités avec LIN, pour 
le pôle des cultures numériques à Nantes .

• Candidat au concours Terra Fibra 2021, 

avec le projet Gare.

Rappel du projet :
PROGRAMME : espaces Publics du Sec-
teur de la Gare de Dinan
SURFACE : 3,7 Ha / BUDGET : 5,9 M€ HT, 
passerelle interquartier comprise
CALENDRIER : livraison Printemps 2021.
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Les travaux de la gare ont permis de repenser l’articulation des voies 

douces autour de la Place du 11 Novembre 1918. 

Une piste cyclable a été aménagée devant la gare et se pro-

longe sur le nouveau mail, parallèlement à la rue Déroyer, pour re-

joindre le Quartier de l’Europe. Côté Est, c’est la rue du Colombier qui 

a été dotée d’une piste cyclable large et sécurisée dans les 2 sens de 

circulation cyclable. Celle-ci permet l’accès à la rue des Pivents, via 

une traversée matérialisée de la rue Carnot (damier au sol).

Le mail offre également une promenade piétonne agréable et 

arborée pour les passants.  

Du stationnement vélo a également été ajouté : plusieurs dizaines 

d’arceaux vélo ont été installés ainsi que 5 bornes de rechargement  

gratuit pour vélo à assistance électrique. 

10 boxs vélo fermés et sécurisés seront également posés pro-

chainement. 

Ces aménagements offrent des solutions multiples aux usagers de la 

gare de Dinan, pour stationner leur vélo sur des durées variées.

• La mise en valeur du bâtiment gare est reconnue par 
beaucoup de personnes mais certains aménagements 
suscitent quelques interrogations, comme les rochers 
ou encore la terre crue, pouvez-vous nous repréciser vos 
choix ?
Les formes en béton ont trois usages : 

accueillir des plantations
créer des assises de toutes tailles et 

formes
offrir des terrains d’aventures pour 

les plus jeunes. 
Ce sont aussi des évocations du lit-
toral nord breton, à l’instar des va-
gues qui sont représentées sur le bâ-
timent de la gare. Le béton projeté 
sur treillis fait également référence 
aux squares du 19ème siècle, et il en-
gendre moins de transport, donc 
moins de CO2 que si l’on avait utilisé 
des rochers.
L’abri qui est construit sur le mail fait référence aux magni-
fiques maisons à pans de bois et torchis en terre du centre 
historique de Dinan. 
Il est construit avec les mêmes composants : bois et terre crue. 
Il s’agit d’un hommage et d’une construction écologique de 
son temps, fait d’une nappe haute en bois, d’une colonne en 
pisé et de deux formes en bauge, de la terre-crue empilée. 
Cet édifice crée des passerelles entre le nouveau quartier de la 
Gare, le centre-ville et l’arrière-pays rural, où l’on trouve nombre 
de constructions de terre crue. Construire en terre crue est au-
jourd’hui parfaitement actuel et terrestre.

• En ce qui concerne la circulation, des aménagements 
ont dû être revus en cours de chantier (places de sta-
tionnement, voies partagées, signalétique), comment 
avez-vous fait évoluer votre projet ?
Un projet d’espace public est rarement figé, c’est pour cette rai-
son que les usages s’y installent au fur et à mesure que le chantier 
avance. Ces usages invitent à adapter le projet pour qu’il soit 
plus juste et facile à utiliser au final.

La configuration de la Ville de Dinan fait que la question auto-
mobile est essentielle. À l’ouverture du parvis de la gare, il est 
apparu qu’il fallait adapter le stationnement côté gare. Nous 
avons travaillé à une nouvelle disposition, plus indépendante du 
flux côté gare et développé plus de places de stationnement 
à l’ouest (devant la banque), dont on a observé qu’elles fonc-
tionnent surtout en arrêts minutes.

Faire un projet d’espace public 
nécessite d’être humble car les 
usages qui s’ouvrent dans un nouvel 
espace reconfigurent ce qui a été 
pensé. Par-delà ces adaptations 
en chantier, les intentions du pro-
jet ont été conservées. Le parvis 
Gare est devenu une place pu-
blique qui met en valeur la gare. Les 
trottoirs sont larges, 10 mètres côté 
gare, et 6 mètres côté commerces. 
Il faut se rappeler qu’avant il fallait 
longer les murs avec des micro-trot-

toirs en bord de voies très circulées. 
C’est aujourd’hui un lieu partagé, où la voiture a sa place, et 
où les piétons, les personnes en situation de handicap et les 
cyclistes sont prioritaires.
Afin de se fondre dans le lieu, on a recherché des bétons et des 
sables dont les teintes sont proches des pierres jaunes de pays 
utilisées pour construire la gare et les immeubles du quartier. Le 
plateau central, face à l’entrée de la gare, est en béton désac-
tivé, pour voir les pierres en surface et se distinguer des voies. Il 
s’affirme comme place centrale et relie la gare à la rue Kitche-
ner.
Au final, nous sommes fiers d’avoir aidé Dinan à retrouver sa 
place de la Gare, à gagner un nouveau jardin et à relier le 
quartier de l’Europe au centre-ville.

Mobilité

La gare actuelle date de 1932, construite par Georges-Robert Lefort.
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Depuis plusieurs mois, des travaux sont en cours à l’Hostellerie 
des Moines. La sécurisation du bâtiment et l’aménagement du 
parvis sont la première phase de cet important chantier. Les 
travaux avancent malgré quelques difficultés techniques et 
une météo peu favorable, notamment pour la réalisation des 
enduits extérieurs sur les façades.

• Sur les bâtiments, les enduits sont terminés dans la galerie 
ouest du cloître, les sols ont également été restaurés en totali-
té. Les enduits sont également terminés sur la façade sud de 
l’Hostellerie et les joints finalisés sur la façade nord. Enfin, les 
menuiseries ont été restaurées et posées.
• Concernant les aménagements extérieurs du parvis de 
l’Hostellerie : l’ensemble des réseaux a été posé, les murets 
ont été construits et le béton désactivé appliqué au sol.

Ce nouveau parvis, situé entre la Mairie déléguée, l’hostelle-
rie et la salle paroissiale, favorisera l’accessibilité de tous les 
publics et offrira un accès bien plus aisé vers l’entrée du cloître 
et de l’Abbaye. 

Aménagement

Travaux Hostellerie des moines 

Aménagement de la place Saint-Sauveur et de ses abords : 
la réflexion avance
Dans un contexte global de dévelop-
pement de l’attractivité du centre-ville, 
une étude de programmation a été 
lancée pour la requalification de la 
place Saint-Sauveur et de ses abords. 
Cette mission a été confiée à l’Atelier 
PRéAU, bureau d’études en urbanisme 
et programmation des espaces publics 
qui s’est associé à l’atelier de paysage 
CAMPO et à l’agence POST, architecte 
du patrimoine.
Cette étude est organisée en trois 
phases :

1ère phase : l’état des lieux et le dia-
gnostic, elle s’est déroulée de juillet à 
décembre 2020. Le bilan est consul-
table sur le site Internet de la ville.

2ème phase : l’élaboration des scéna-
rios, elle est en cours depuis janvier.

3ème phase : prévue de mai à juin 
2021, elle permettra d’élaborer un pro-
gramme détaillé, à partir du scénario 
retenu.

À l’issue de la phase 3, la Ville sélec-
tionnera l’équipe de maîtrise d’œuvre 
en charge de la conception et de la 
réalisation du projet d’aménagement 
définitif. 

La municipalité souhaite que ce 
projet se construise en concertation 
avec les Dinannaises et les Dinan-
nais. Un comité d’accompagnement, 
composé d’un panel re-
présentatif d’habitants, 
de riverains et de com-
merçants a été constitué 
pour enrichir la réflexion 
tout au long du projet. 
Ce comité a un rôle 
contributif et émettra des 
avis en vue d’aider les 
élus à la décision. 

Vous pouvez participer et suivre l’en-
semble de la concertation sur le site de 
la ville : 

Ville en Mouvement / Les projets en 
cours / Projet Place St Sauveur.

Infos : Service Urbanisme - 
02 96 87 40 47  

placesaintsauveur@dinan.fr

Un cas unique en Bretagne ! 
La Commune nouvelle de Dinan est 
doublement labellisée Ville d’Art et 
d’Histoire et Petite Cité de Caractère, 
depuis sa création en 2018.

Un projet d’ampleur régionale 
pour l’Abbaye

Le 5 mars dernier, Françoise GATEL, Sénatrice et Pré-

sidente de l’association des Petites Cités de Carac-

tère est venue rencontrer les élus de la Commune 

nouvelle afin d’échanger sur l’avenir de l’Abbaye 

de Léhon.

Encore à l’étape de réflexion, le projet d’un centre 

de création artistique au sein de l’Abbaye a été 

présenté à l’association « C’est un projet ambitieux, 

qui aurait été impossible sans la fusion. Ce projet 

pourrait être l’exemple de la réussite de la Commune 

nouvelle » d’après la responsable de l’association.

En plus du centre de création artistique, l’Abbaye 

pourrait aussi accueillir le musée de Dinan et une 

école d’arts plastiques.
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Rempart Porte du Jerzual

Rempart Rue du Marchix

La Ministre de la Culture à Dinan

Restauration et mise en valeur des remparts

Jeudi 18 mars, Mme Roselyne Bache-
lot-Narquin s’est déplacée à Dinan suite 
à un courrier de M. le Maire l’invitant à 
découvrir le patrimoine dinannais.
Après un temps d’échange avec les élus 
locaux et les parlementaires, la Ministre a 
visité quelques lieux emblématiques de 
la Ville. 

La délégation a découvert l’église 
Saint-Malo et la mise en valeur de trésors 
liturgiques, qui a bénéficié de fonds de 
l’État pour la restauration d’une partie 
des vitraux.

Puis s’est dirigée vers la Mère Pourcel, 
en partie détruite par un incendie en juin 
2019. 

La délégation a ensuite déambulé le 
long des remparts et plus précisément au 
front nord, partie qui fera l’objet de tra-
vaux de réhabilitation à partir de la fin 
d’année et pour qui l’État apportera une 
aide de 2 millions d’euros au titre du plan 
de relance.

LE PROJET « FRONT NORD »
Depuis le parking Thiers jusqu’à la rue de 
l’Ecole, le « front nord » de l’enceinte ur-
baine comprend plus de 600 mètres li-
néaires de courtines et de fausse-braies, les 
tours Saint-Julien, Lesquen et Beaumanoir 
ainsi que la porte Saint-Malo. Doté d’un 
potentiel patrimonial et touristique consi-
dérable, ce secteur a manifesté, ces der-
nières années, des signes de fragilité.  
• Le 18 décembre 2020, la Ville de Dinan 
apprenait que le Ministère de la Culture et 
de la Communication avait retenu le pro-
jet de restauration et de mise en valeur 
du front nord de nos remparts pour béné-
ficier de 2 millions d’euros au titre du plan 
de relance, sous réserve d’un calendrier 
contraint. 
• Les travaux débuteront dès 2021 pour 
s’achever en 2024, afin de permettre aux 
entreprises de bénéficier au plus tôt de la 
commande publique. Une réactivité ren-
due possible grâce à un projet déjà bien 
avancé et validé, pour sa partie restaura-
tion, dès 2019 par la Conservation Régio-
nale des Monuments Historique. La partie 
valorisation et notamment l’ouverture de 2 
nouveaux chemins de ronde, remise en juil-
let 2020 par l’architecte, doit encore faire 
l’objet d’études.
• Le 16 mars dernier, s’est tenu un Conseil 
municipal, diffusé en direct sur Facebook, 
dédié exclusivement à la question des 
Remparts. À cette occasion, la stratégie 
mise en œuvre depuis 2017 a été explicitée, 
depuis la recherche en propriété jusqu’au 
diagnostic sanitaire et au programme plu-
riannuel de restauration.

RETOUR SUR « LES ACCIDENTS DE L’HIVER »
L’hiver pluvieux et les intempéries qui ont 
frappé la Ville durant les vacances de Noël 
n’ont pas épargné nos anciennes fortifica-
tions. 

• Le 19 décembre 2020, une partie du 
parement intérieur de la courtine joignant 
la porte du Jerzual s’est effondrée. En 
quelques jours, des travaux de conforte-
ment et de mise en sécurité ont été réali-
sés, tandis qu’une étude sanitaire portant 
sur l’ensemble du chemin de ronde, depuis 
la rue Michel jusqu’à la rue de l’École a été 
confiée à un Architecte du patrimoine. 

L’objectif : s’assurer que d’autres fragilités 
ne menacent pas l’intégrité de la muraille 
et proposer un projet de restauration.

• Le 31 décembre 2020, vers minuit, une 
dizaine de mètres de remparts s’est effon-
drée sur le parking de l’Hôtel de Ville. Curio-
sité de l’Histoire, ce tronçon a la particulari-
té d’être, depuis le milieu du 20ème siècle, en 
copropriété entre la Ville de Dinan et des 
propriétaires privés. C’est donc conjointe-
ment que la Ville et ces propriétaires ont 
fait diligence pour que les premiers travaux 
soient assurés dans les meilleurs délais avec, 
pour objectif, une reconstruction devant 

débuter au cours du second trimestre 2021.

Notre ville peut s’enor-
gueillir de posséder un pa-
trimoine exceptionnel qui 
permet à chacun de tou-
cher une part de l’histoire 
de la Bretagne. Ce patri-
moine fait partie du cœur 
politique de notre ville, il 
est fondateur de son iden-
tité, il est un outil essentiel 
de son rayonnement et de 
son développement.

Didier LECHIEN, Conseil 
municipal du 16 mars 2021
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Env i ronnement  :  PNR

Par délibération du 8 décembre 2020, le Conseil municipal a validé, à l’unanimité, 
l’adhésion de la Ville au Syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional 
(PNR) Vallée de la Rance-Côte d’Émeraude. 
Didier LECHIEN, Maire, et Laurence LE DU-BLAYO, adjointe en charge de la transition 
écologique, ont été désignés pour siéger au sein de cette instance.

La Charte du Parc

Qu’est-ce qu’un Parc Naturel Régional ?
Un Parc naturel régional, c’est un territoire habité, reconnu pour la forte valeur ajoutée de son patrimoine et de ses paysages, 
qui s’organise autour d’un projet concerté de développement durable entre acteurs publics et privés. Ces acteurs établissent 
des objectifs et des actions à mener dans une Charte qui sert de feuille de route du Parc pendant 15 ans. Choisi par les 
collectivités, c’est un outil - à leur disposition - de conseil et d’accompagnement dans leurs initiatives. Il permet la coordination 
d’actions, l’impulsion de nouveaux projets à l’échelle du territoire du Parc et la mobilisation de nouveaux financements. Enfin 

il assure la concertation entre les multiples acteurs du territoire. 

Le futur Parc Naturel Régional Vallée de la Rance-Côte d’Émeraude 
est doté d’une biodiversité remarquable qui s’épanouit au sein 
d’une mosaïque de milieux naturels. 
Espace majeur d’hivernage, de nidification et de migration, plus de 310 
espèces d’oiseaux y ont été recensées. Côté faune maritime, des bancs 
de dauphins sont souvent observés au large de la côte d’Émeraude et 
des phoques veaux-marins s’installent régulièrement dans l’Arguenon 
et la Rance. Le territoire dispose aussi de plusieurs espèces de plantes 
protégées au niveau régional et national et d’espèces rares menacées. 
Mais ici, la richesse est également culturelle : d’une densité unique 
en Bretagne et porteur d’une identité forte, le patrimoine bâti témoigne 
partout de l’histoire. Aux trois joyaux d’architecture que constituent 
Saint-Malo, Dinard et Dinan, s’ajoutent de nombreux hameaux 
pittoresques, moulins à marée, fortifications ou autres vestiges de l’ère 
gallo-romaine, de la Belle époque ou de l’histoire plus récente des 
Terre-neuvas.

Concrètement, que propose la Charte du Parc ? 
Quelques exemples :
- Mieux connaître et protéger la biodiversité et le réseau écologique : 
inventaires participatifs, actions de restauration écologique, etc.
- Améliorer les sites paysagers dégradés et maîtriser l’affichage publi-
citaire ;
- Connaître, préserver, restaurer et valoriser les patrimoines culturels bâ-
tis et immatériels ;
- Apporter des conseils personnalisés aux collectivités pour des aména-
gements durables : intégration paysagère, prise en compte de l’envi-
ronnement et du patrimoine local… ;
- Labelliser avec la marque « Valeurs Parc » des produits (agricoles, de la 
mer) et des services de qualité (restaurants, hébergements, prestations 
touristiques, savoir-faire...) ;
- Faire du Parc une destination attractive pour l’implantation de nou-
velles entreprises ;
- Renforcer l’éducation à l’environnement et au développement du-
rable en direction des écoles.

Zoom sur le projet de PNR Vallée de la Rance-Côte d’Émeraude

Pour plus d’informations :

https://pnr-rance-emeraude.fr
contact@coeuremeraude.org
02 96 82 31 78
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Quel aménagement pour la Place Saint-Sauveur ? 

Quelle organisation est chargée du PNR 
Vallée de la Rance-Côte d’Émeraude ? 
Il s’agit du Syndicat mixte de gestion du 
Parc, rassemblant les 74 communes, les 
intercommunalités, les Départements et 
la Région ; ce qui leur permet de travailler 
ensemble, d’unir leurs forces pour un 
même territoire. Les représentants des 
associations, des professionnels, des 
habitants seront étroitement associés aux 
travaux.

Y aura-t-il de nouvelles 
règlementations ? des contraintes ?
La Charte du Parc : c’est un « contrat 
public » et repose sur les engagements 
des collectivités. Par leur adhésion 
volontaire, les collectivités s’engagent 
aussi à ce que leurs projets et leurs 
aménagements soient compatibles avec 
la Charte. 
La Charte du Parc n’impose pas d’obli-
gations ni d’interdictions aux particuliers, 
aux entreprises, aux agriculteurs... c’est-à-
dire que les actions menées se font sur la 
base du volontariat.

Ça va coûter cher ?
Les Syndicats mixtes de Parc récents dis-
posent d’un budget d’environ 1,5 million 
d’euros. 

2/3 sont alimentés essentiellement par 
la Région, les Départements, l’État et, en 
minorité par les cotisations - non des taxes 
- des communes et intercommunalités 
(de l’ordre de 2 €/hab./an). 

Quant au 1/3 restant et parfois plus, il 
correspond à des recettes complémen-
taires mobilisées grâce au Parc via des 
candidatures à des appels à projets, des 
partenariats, des fonds privés...    
En effet, pour 1 € collecté sur le territoire, 
ce sont en moyenne 20 € de retombées 
économiques. 

Cet effet « levier financier » du Parc 
Naturel Régional permettra de drainer 
de nouveaux financements pour les 
acteurs locaux. De plus, le Parc permettra 
des retombées économiques multiples : 
tourisme, produits et savoir-faire locaux, 
installation d’entreprises... 

La Commune nouvelle de Dinan a mis en place, dans le cadre des travaux du quartier 
de la Gare, un dispositif d’insertion sociale pour aider des personnes éloignées de 
l’emploi.

COEUR Émeraude et ses 
partenaires mènent déjà des 

actions en préfiguration du Parc.

2 exemples ci-dessous :
LUTTER CONTRE LES PLANTES INVASIVES 

Ambroisie à feuilles d’armoise, raisin 
d’Amérique, berce du Caucase, datura 
stramoine... Derrière ces noms exotiques 
se cachent des plantes invasives, dan-
gereuses pour la santé humaine et l’agri-
culture locale. À l’échelle du futur Parc, 
COEUR Émeraude a été missionnée pour 
les surveiller et est aidée par l’Agence 
régionale de santé. Des centaines d’élus 
et agents ont ainsi été formés depuis 
2018, pour signaler et détruire les foyers 
dans les secteurs agricoles, périurbains 
et urbains.

FACE À LA MER…PAS DANS LE CANI-
VEAU ! 
80 % des détritus retrouvés dans les 
océans sont d’origine terrestre. C’est en 
partant de ce constat que COEUR Éme-
raude s’est lancé dans la campagne « 
La mer commence ici ». Le principe ? 
Installer des macarons de sensibilisation 
aux abords des caniveaux indiquant : 
« La mer commence ici, ne pas jeter ». 
Plus de 310 macarons ont déjà été po-
sés sur tout le territoire du futur Parc, 
dont 23 à Dinan. Une manière directe et 
efficace de marquer les esprits en rappe-
lant que les eaux pluviales finissent géné-
ralement dans le milieu naturel, charriant 
avec elles les pollutions rencontrées sur 
leur chemin (mégots, plastiques, excré-
ments, huiles...). 

Trois questions à l’association COEUR Émeraude 

Envie de participer ? Devenez Ambassadeur du Parc !
Un territoire n’existe que par l’expression de ses forces vives. 
Tout citoyen - habitant de tout âge, acteur économique, associatif, sco-
laire, élu … - façonne et transmet l’identité de son territoire. C’est pourquoi, 
depuis 2019, COEUR Émeraude propose aux citoyens volontaires de devenir 
« Ambassadeur du Parc » et de s’engager ainsi dans la promotion des ac-
tions du Parc auprès de tous. Plus de 450 citoyens se sont déjà portés volon-
taires, et l’engouement pour ce dispositif reste croissant. 
Pour rejoindre le réseau des Ambassadeurs, il suffit d’envoyer un mail à l’as-
sociation COEUR Émeraude : contact@coeuremeraude.org

196 000 habitants

Les chiffres clés

74 communes 

4 intercommunalités 2 départements 1 région 

100 000 hectares 

Dinan Agglomération
Saint-Malo Agglomération

Communauté de communes Côte d’Émeraude 
Communauté de communes Bretagne Romantique

Côtes d’Armor et 
Ille-et-Vilaine

Bretagne
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Focus sur le Val Cocherel 
Depuis novembre 2020, la Ville a initié 
une collaboration avec les services 
vétérinaires de la Préfecture afin 
d’améliorer le suivi et le bien-être 
des animaux dont la commune a la 
responsabilité, mais également mieux 
adapter ces animaux aux besoins et 
aux capacités d’accueil de Dinan.  
Pour leur bien-être, la Ville s’est donc 
séparée des animaux non-domestiques 
encore présents au parc du Val 
Cocherel. Ainsi, la dernière daine du 
parc a rejoint, en janvier dernier, un 
nouveau troupeau au refuge de Coat 
Fur, à Lescouët-Gouarec.

En février, les quelques canards non- 
domestiques ont, à leur tour, trouvé un 
nouveau lieu de vie : un élevage privé 
d’intérêt conservatoire, situé dans les 
Côtes-d’Armor.

L’objectif des services municipaux 
est donc de se concentrer sur des es-
pèces domestiques locales qui pré-
sentent tout autant d’intérêt que les 
espèces non-domestiques, tant pour 
l’animation que pour l’aspect péda-
gogique du Jardin du Val Cocherel.  
À bientôt donc pour accueillir nos nou-
veaux compagnons !

Déve loppement 
Durab le

Laurence Le-Du-Blayo (Adjointe 

au Maire) : « Avec tous ces dé-
parts (et notre âne vieillissant), nous 
nous interrogeons évidemment sur 
de nouvelles arrivées, d’autant plus 
que d’autres parcelles seront bien-
tôt ouvertes au pâturage sur Dinan.  
Les animaux pourront être placés 
en rotation sur les différentes par-
celles en éco-pâ-
turage, Val Co-
cherel inclus ».

Temps forts sur les paysages  
Cette année, les services Développement Durable, Musée et Culture s’intéressent aux Paysages. Que représentent-ils pour nous, 
dans notre quotidien, pour notre besoin d’évasion ? Ont-ils une influence sur notre moral, voire même notre santé ? Comment 
les préserver, ou juste apprendre à les observer, les déchiffrer ? Venez le découvrir à l’occasion de 2 temps forts. 

Les paysages habités d’Yvonne 
Jean-Haffen*
Yvonne Jean-Haffen (1895-1993) fait de 
la Bretagne son principal lieu d’inspira-
tion sitôt sa découverte du Finistère en 
1926. Vivant alors à Paris, elle cherche 
en Bretagne le dépaysement et les 
espaces sauvages, bruts, immaculés. 
Pendant les décennies qui suivent, les 
landes, les vallées et les estuaires de Bre-
tagne ne cessent d’émerveiller l’artiste. 
Elle les étudie, les croque et les peint 
avec la précision d’une géographe. Elle 
anime ces paysages en insistant sur les 
activités humaines qui s’y déroulent : 
bergères filant dans la lande, pêcheurs 
en fond de vallée, ostréiculteurs dans 
les estuaires. Son travail sur le paysage 
est considérable, le décor qu’elle peint 

pour l’Institut de géologie de Rennes 
dans les années 1940, en est la meil-
leure illustration. Installée dans la maison 
de l’artiste, à Dinan, l’exposition Pay-
sages habités de Bretagne complète 
celle présentée l’année dernière pour 
vous inviter à poursuivre cet agréable 
voyage, de la Bretagne intérieure au 
littoral : de l’Argoat à l’Arvor.

Ouvert tous les jours de 14h à 18h30, du 
15 mai au 30 septembre 2021, Musée 
Yvonne Jean-Haffen, Port de Dinan.
(Attention : port du masque obligatoire).

Nature en VilleS les 14-15-16 mai 2021* 
Cette édition tournera entièrement autour de la thématique des paysages : conférence, atelier 
du paysage, balade de nuit pour découvrir les paysages nocturnes de Dinan et Lanvallay etc. 
Programme à venir !
Afin d’ouvrir la culture à tous, des expositions en plein air sont prévues et le paysage y tiendra sa 
place.
*Manifestations maintenues sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire.

INFOS : 

• À la belle saison, n’hésitez pas 
à rendre visite à la daine.  Pour  
plus d’informations :  
http://refugedesloups.org/

• Une ancienne volière a été en-
tièrement réaménagée en petit 
kiosque par le service Espaces 
Verts. Un nouvel espace 
abrité qui surplombe 
tout le parc. 

Venez le décou-
vrir !

1

2

Tarifs : 5 € (plein) ; 3 € (réduit) ; gratuit 
pour les moins de 8 ans
02 96 87 35 41 - 02 96 87 90 80 
musees@dinan.fr
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Les aménagements cyclables tran-
sitoires ont été aménagés en juin 
2020. Leur objectif était de favoriser 
les déplacements à vélo, dans le 
contexte du déconfinement. Ces 
aménagements ont été conçus 
pour être évolutifs, en fonction 
de leur fréquentation et des dif-
férents retours des utilisateurs. Fin 
septembre, des questionnaires 
ont été distribués aux usagers et 
aux riverains des rues concernées 
pour recueillir leur avis. En tenant 
compte de ces retours, la Ville a 

pris la décision de pérenniser cet iti-
néraire, tout en le faisant évoluer : 
• La voie verte des Petits Fossés 
et les Vélorues sont maintenues.  
• Les cédez-le-passages rue des 
Rouairies, ont été supprimés car peu 
efficaces. 
Pour les aménagements deman-
dant des travaux plus importants, 
des études spécifiques seront me-
nées au cours de l’année 2021 : 
Avenue du Général de Gaulle, 
Place Saint-Louis, certains carre-
fours, etc. 

LE SUIVI DES AMÉNAGEMENTS 
CYCLABLES

La Ville poursuit l’aménagement de 
nouvelles liaisons cyclables. 
Faisons le point sur les aménagements 
des 6 derniers mois :

• Dans la continuité des réalisations en 
cours à Taden, la Ville aménage une voie 
verte, sur la route de Dinard, entre la rue 
des 4 Moulins et le carrefour de la rue de 
la Conninais.
L’objectif est de :
- sécuriser l’entrée de Ville pour les cy-
clistes et les piétons tout en ralentissant la 
vitesse de circulation des automobilistes ;
- encadrer les traversées piétonnes ;
- créer une continuité cyclable à l’entrée 
de la Ville.

• Rue du Colombier, une piste cyclable 
en double-sens, séparée de la chaussée, 
a été inaugurée fin octobre. Cette piste 
permet de connecter l’itinéraire cyclable 
de la gare et les Vélorues de la rue des 
Pivents et de la rue Ambroise Bernard. 
Le passage à niveau va également être 
aménagé et sécurisé avec une voie dé-
diée aux cyclistes. 

• Des double-sens cyclables sont en 
cours d’installation, dans la plupart des 
rues à sens unique de la Ville. Dans ces 
rues, les vélos peuvent circuler dans les 2 
sens : des panonceaux « sauf vélo » sont 
apposés sous les panneaux sens-interdit.
N’hésitez pas à les emprunter !

Les aménagements cyclables transitoires

Mobilités

Ça roule à Dinan !

Une voie verte est exclusive-
ment réservée aux piétons et 
aux véhicules non motorisés 
(vélos, vélos électriques, rol-
lers, trottinettes, etc.).

Les Vélorues : Les cyclistes 
peuvent circuler dans les 
deux sens et sont prioritaires. 
L’accès en voiture est limité 
aux riverains et à la desserte 
locale].
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Piétonisation, venez flâner à Dinan 
C’est le printemps, il fait bon redécouvrir 
Dinan ! 
Pour le shopping, près de 400 
commerçants, restaurateurs et artisans 
sauront vous accueillir. Venez découvrir 
des animations estivales et des lieux 
incroyables : la Tour de l’Horloge, la 
Promenade de la Duchesse Anne 
ou encore les jardins de l’Abbaye de 
Léhon.

Att ract i v i té

Le secteur piéton 

La piétonisation du centre-
ville est bénéfique pour tous, 
c’est un espace plus sécurisé 
et confortable pour les piétons, 
moins bruyant pour les habitants, 
commerçants et promeneurs, et 
plus dynamique avec davantage 
d’animations !

Deux secteurs seront concernés par la piétonisation : 
• Les rues suivantes : Grand’Rue (partie haute), Place des Cordeliers et des 
Merciers, les rues de l’Apport, Sainte Claire, de la Poissonnerie, de l’Horloge 
et l’Impasse Reslou, du 17 avril au 19 septembre 2021. 

Les horaires : de 11h à 23h.
• Le port de Dinan, du vendredi 2 juillet au dimanche 29 août 2021, tous les 
week-ends. 

Les horaires : les vendredis de 19h à 23h / Les samedis et dimanches de 
11h à 23h.

Un comité de pilotage pour le commerce et l’artisanat 

NB : ce dispositif ne s’applique pas aux riverains, aux véhicules utilisés pour assurer une mission de service public (Dinamo!, …), 
aux véhicules de secours et de sécurité, au Petit Train Touristique, aux véhicules ayant une autorisation municipale et aux vélos.

Le commerce et l’artisanat sont générateurs de dynamique 
urbaine, de convivialité et d’animation locale. La Ville sou-
haite s’engager davantage auprès de ses commerçants, res-
taurateurs et artisans pour soutenir 
leurs activités.

Un temps de concertation
La municipalité a donc engagé 
une large concertation afin de 
renforcer l’attractivité commerciale 
de la Ville et d’améliorer la 
diffusion de l’information. Plus de 
60 commerçants, restaurateurs et 
artisans y ont participé, et nous les 
en remercions ! D’ailleurs, nombre 
d’entre eux, près de 80 %, ont indiqué souhaiter contribuer 
régulièrement aux échanges. 50 % des répondants ont 
plébiscité les thématiques suivantes : l’accessibilité et la 
piétonisation, le click and collect, l’environnement et le 
développement durable ou encore la communication et la 
promotion. 

Le comité de pilotage
Suite à ces premiers constats, un comité de pilotage a été 
créé lors du Conseil municipal du 16 février dernier, posant ainsi 

les premières bases d’une organisation collective. Ce comité 
de pilotage permettra aux représentants d’associations 
commerçantes de participer, de suivre et de préciser 

les choix stratégiques au titre de 
l’attractivité commerciale de la Ville 
et ainsi conforter et renforcer l’offre 
commerciale du territoire.
Les thématiques abordées seront 
celles de la réglementation, de la 
promotion et de la communication 
commerciale, de l’aménagement et 
du développement commercial et 
les nouveaux services à la clientèle 
et aux commerçants. Des ateliers 
thématiques seront organisés en 

parallèle avec les partenaires économiques volontaires 
sur différents niveaux de réflexion sur la ville, les politiques 
publiques ou encore la proximité.

Un fonds d’accompagnement permettra par ailleurs de 
soutenir les actions portées par les associations. 

Pour toutes questions, vous pouvez contacter Lucie Rigourd, 
chargée de l’attractivité commerciale :  l.rigourd@dinan.fr
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• Le chèque numérique (aide 
jusqu’à 500 €) :

Les commerçants ou artisans qui ont subi 

une interdiction d’accueil du public lors du 

confinement de novembre 2020 et certains 

hôtels (et hébergements similaires), avec un 

chiffre d’affaires annuel inférieur à 2 millions 

d’euros HT et moins de 11 salariés, pourront 

en bénéficier, dans la limite des crédits 

disponibles.

Pour plus d’informations : 

https://cheque.francenum.gouv.fr/ecom/

• Le Pass Commerce et 
Artisanat (aide jusqu’à 7 500 €) :

Les entreprises commerciales ou artisanales 

indépendantes ayant 7 salariés CDI équiva-

lent temps plein maximum et dont le chiffre 

d’affaires ne dépasse pas 1 million d’€ HT. 

Pour plus d’informations : 

dev.eco@dinan-agglomeration.fr

• Le Fonds local de Transition 
(prêt à taux zéro) :

Les entreprises dont le modèle économique 

est viable mais qui rencontrent des besoins 

de trésorerie non couverts par les aides 

existantes. Il s’agit d’un prêt à taux zéro, 

entre 3 000 et 20 000 €, sans demande de 

garantie, sur 7 ans, avec un différé de 2 ans.

Pour plus d’informations : 

dev.eco@dinan-agglomeration.fr

Cette liste est non exhaustive, d’autres dispositifs (nationaux, régionaux ou locaux) sont proposés tels que : le prêt 
d’honneur (création, reprise et renforcement), le PGE, le prêt Rebond, le plan de remboursement des dettes fiscales 
et sociales, l’accompagnement psychologique, etc. N’hésitez pas à contacter la cellule « Allo CCI Prévention » via le 
numéro unique : 02 96 78 62 00 ou bien Lucie Rigourd, chargée de l’attractivité commerciale de la Ville.

CRISE SANITAIRE - RAPPEL DES AIDES FINANCIÈRES 
Vous rencontrez des difficultés économiques ou souhaitez être accompagné financièrement pour un projet (digital, 
aménagement, etc.) ? Voici trois dispositifs qui peuvent vous aider : 

Commerce

INTERVIEW DE LUCIE RIGOURD, 

CHARGÉE DE L’ATTRACTIVITÉ 

COMMERCIALE DE LA VILLE.

1- Depuis combien de 
temps êtes-vous arrivée au 
sein des services de la Ville 
et quel est votre parcours ?

Lucie Rigourd : « J’ai pris mes fonctions le premier septembre 
dernier. C’est encore très récent. Passionnée par le dévelop-
pement économique au sein des territoires, j’ai souhaité ré-
aliser mes études à Rennes et Nantes pour me former à ces 
métiers. Puis, ces 4 dernières années, j’ai accompagné des 
commerçants, artisans et restaurateurs dans leurs projets indivi-
duels et collectifs et participé au développement commercial 
de la Ville et de l’Eurométropole de Strasbourg.

2- Pouvez-vous nous décrire votre poste et ses missions 
principales ?
LR : « Le poste de chargée de l’attractivité commerciale 
doit permettre de faciliter les échanges entre les opérateurs 
commerciaux et les institutions, notamment la Ville. Les missions 
sont multiples et transversales : 
- animer et fédérer des associations ;
- accompagner des commerçants et porteurs de projets ; 
- définir la stratégie commerciale de la commune. 

Le commerce, générateur de revenus et d’animation urbaine, 
est en pleine mutation du fait des nouveaux modes de 
consommation. Ces missions sont donc importantes afin de 
pouvoir maintenir la dynamique commerciale de Dinan ». 

Dominique Orhant – élu en charge du commerce
Ce poste est mis en place dans beaucoup de villes. Les pro-
blématiques du Commerce d’aujourd’hui sont transversales et 
doivent être prises en compte par les élus. Notre centre-ville 
dynamique ne doit pas subir les nouvelles formes de com-
merces numériques et doit être vigilant et force de propositions.
Il permet aussi de venir en soutien des commerçants et de leurs 
associations. Il est là aussi pour nous aider dans la réflexion de 
notre stratégie commerciale et la mise en place de la Maison 
du Commerce.

Une première concrétisation du poste de Lucie Rigourd 
est liée aux missions d’animation et d’accompagnement 
des opérateurs (associations de commerçants, artisans et 
restaurateurs) notamment au travers du comité de pilotage 
(voir page 16).

Contact Lucie Rigourd 
l.rigourd@dinan.fr 

07 64 49 82 68
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L’ATELIER DU 5 BIS

L’Atelier du 5 Bis est un lieu pensé pour tous. Vous y trouverez des informations pour vous accompagner 
au quotidien (écoles, accueil de loisirs, infos jeunes, soutien à la parentalité, aide aux devoirs, guide 
d’accès aux droits et répertoire des associations, réservation de salles pour les associations….). C’est 
aussi un lieu de rencontres et d’accompagnement des initiatives des habitants (ateliers thématiques, 
jardin potager, junior association, entraide numérique, écrivain public, café sénior, etc ).

V ie  soc ia le

Le pôle de ressources et d’initiatives des habitants 

Opération : Mon parcours 
sécurité - Action dans le cadre du CLSPD

Le service Police municipale de la Ville de Dinan, en parte-
nariat avec la Gendarmerie Nationale et le Centre Français 
de Secourisme, organise un cycle de formations autour de 
la prévention pour les élèves dinannais : « MON PARCOURS 
SÉCURITÉ ». Au cours de leur scolarité en élémentaire, les 
élèves passeront des « niveaux » :
En CP : Connaissance du vocabulaire de la rue et de la route 
En CE2 : Permis Piéton
En CM2 : Permis Cycliste / APS* (*Apprendre à Porter Secours).

Plus de 180 enfants de CP des écoles publiques et privées 
de Dinan ont 
déjà entamé leur 
parcours sécurité au 
cours des mois de 
janvier et février.

MISE À DISPOSITION DES LOCAUX ASSOCIATIFS
Les nouvelles mesures en vigueur sont régulièrement 
actualisées sur le site www.atelierdu5bis.fr. 
Afin de préparer la saison 2021-2022, les associations 
peuvent faire part de leurs souhaits de réservations 
régulières, ponctuelles et de leurs événements, dès à 
présent, via les formulaires prévus à cet effet et disponibles 
sur le site de l’Atelier du 5 Bis. 

Pour toute information, n’hésitez pas à contacter le Pôle 
Associations : associations@dinan.fr ou au 02 96 39 38 21.

ACCUEIL DE LOISIRS
Suite à la fermeture de l’accueil de loisirs À l’Abord’Âges, la 
Ville a fait évoluer les horaires de ses centres de loisirs depuis 
le 1er janvier. Horaires d’ouverture :
• De 7h à 20h, les mercredis et les samedis pendant les 
périodes scolaires.
• De 7h à 20h, du lundi au samedi pendant les vacances 
scolaires.

Pour plus de renseignements (de préférence par mail) : 
centre.de.loisirs@dinan.fr ou au 02 96 39 38 21.

Chœur et orchestre, l’école 
Mosaïque se met au diapason
La Ville, l’école de musique « Le Kiosque » et l’Éducation 
Nationale mobilisent de nombreux moyens afin d’offrir 
aux enfants de CM1 et de CM2, des écoles La Ruche et 
Mosaïque, une expérience de pratique musicale durant 2 
ans. 
Le projet forme à la pratique vocale la 1ère année et à l’ap-
prentissage d’un instrument (cuivres mis à disposition de 
l’enfant ou percussions) la 2nde année. Cette sensibilisation 
permet d’ouvrir des perspectives de poursuite dans des sec-
tions CHAM (Classes à Horaires Aménagées Musique) ou vers 

d’autres pratiques collectives ou individuelles. Cette expé-
rience a prouvé son 
efficacité. En effet, 
la pratique collective 
de la musique en-
courage des valeurs 
telles que le partage, 
le respect et la soli-
darité.

JEUNESSE : Accompagnement d’une Junior Association

Une Junior Association (JA) est une démarche souple qui permet à tout groupe de jeunes, âgés de 11 à 18 ans, de mettre en 
place des projets dans une dynamique associative. L’équipe Jeunesse de l’Atelier du 5 Bis a accompagné un groupe de jeunes 
pour la création de leur Junior Association.
 
Témoignage de l’association « Génération des Jeunes » :
« Génération des Jeunes » est une Junior Association créée le 27 Juillet 2020, 
elle est née d’une envie commune de se retrouver entre jeunes de 12 à 17 
ans, dans un local, sans adulte.
L’association a pour but de nous permettre de nous retrouver et de 
découvrir de nouveaux horizons. Nous avons pour projet d’organiser des 
événements dans le but de récolter des fonds (thés dansants, animations 
dans les maisons de retraites, vides greniers, etc.). Les fonds récoltés nous 
permettront ensuite de partir en voyage et de pratiquer des activités qui 
plairont à tous. 
Léa Marsy, Graziella Imara, Fleurine Dumoulin et Martial Blanchard.

Photo 2019
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À l’occasion de la Nuit des Musées, le 
Service des Musées vous propose une 
conférence sur les tableaux de la Salle 
d’Honneur de l’Hôtel de Ville. 
Un coup de projecteur sera en 
particulier mis sur le portrait de la 
Duchesse d’Aiguillon et sur le tableau 
intitulé La mort du Sergent Gombault. 
Ces œuvres sont exposées de manière 
permanente dans la Salle d’Honneur, 
la Nuit des Musées 2021 vous donnera 
l’occasion de mieux les connaître et 
les comprendre. 

Samedi 15 mai 2021 à 21h
Hôtel de Ville de Dinan - Gratuit.  

Réservation préalable obligatoire : 
au 02 96 87 35 41 ou musees@dinan.fr
(9h00 -12h00 / 13h30-17h30).

*Manifestation maintenue sous réserve 
de l’évolution de la situation sanitaire.

Les coulisses du Musée

Selon la tradition orale, il s’agirait d’une représentation 
de Saint-Guénolé, saint breton du 5e siècle, fondateur 
de l’Abbaye de Landévennec (Finistère). Si 
les plus anciennes statues de Saint-Guénolé 
le figurent sous les traits d’un moine-abbé, 
dans les représentations des 15e et 16e 

siècles, il porte les pontificalia, ornements 
épiscopaux réservés à certains abbés 
(comme ici, la mitre, la crosse, les gants). 
Malheureusement, la crosse épiscopale 
du Saint-Guénolé dinannais est en partie 
abîmée.  L’origine de cette statue demeure 
inconnue, néanmoins les armoiries qui apparaissent 
sur son socle nous donnent une indication sur ses 
probables commanditaires. 

À gauche, le blason est couvert de 7 losanges 
superposés. À droite, il se compose de 3 feuilles de 

chêne. Si le blason de droite ne renvoie 
à aucune famille connue dans le pays 
de Dinan, le blason de gauche semble 
correspondre aux armes des seigneurs de 
Lanvallay : d’azur à 7 losanges d’argent. 
La famille de Lanvallay est connue sur le 
territoire depuis le 11e siècle et s’illustre 
dans l’histoire du Pays de Dinan, avant de 
disparaître au tournant des 15e et 16e siècles. 
Cette statue pourrait donc être une com-

mande de l’un des seigneurs de Lanvallay, pour une 
Abbaye ou une église.

En 2020, la statue a été confiée à l’Atelier Régional de Restauration, à Bignan (Morbihan), afin qu’elle soit dépoussiérée, 
nettoyée et que sa polychromie soit consolidée. Ce fut aussi l’occasion, pour les restaurateurs, de procéder à un 
examen stratigraphique de la polychromie qui, entre autres découvertes, a permis de connaître les couleurs originelles 
de la statue : le rouge vif prédominait alors, posé sur le manteau et sur la robe du saint.

La restauration de la statue de Saint-Guénolé
Le Musée de Dinan se distingue par sa riche collection de statues anciennes qui comprend notamment cette 
grande sculpture en granit (1,54 m / 51 cm), polychrome, remontant probablement au 15e siècle. 

La Nuit des Musées : Samedi 15 mai 2021*

Musées

Le Musée Yvonne Jean Haffen ouvrira ses portes du 15 mai au 30 
septembre 2021, tous les jours de 14h à 18h30 - Port de Dinan.
Sous réserve du contexte sanitaire
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Après un premier report en décembre 
2020, puis un second en juin 2021, le 
Festival International des Créateurs de 
Mode annonce sa prochaine édition les 
10, 11 et 12 septembre 2021, avec au 
programme :

- les trois défilés de mode dans la rue 
(Parvis du Théâtre, Place Saint-Sauveur, 
Esplanade de la Fraternité) ;

- la présentation des créateurs sélection-
nés au Théâtre des Jacobins ;

- la sélection du jury présidé par Agnès B. 

Événements

Report du Festival International des Créateurs de Mode 
de Dinan en Septembre

En marge du festival, un collectif 
d’une quinzaine de couturières 
amateurs, réunies autour de Blan-
dine Verdier et de sa boutique Les 
Créatives, a élaboré une collection 
de prêt-à-porter à partir de vête-
ments recyclés. Elles redonnent vie 
aux matières et réalisent une col-

lection tendance et éco-respon-
sable. 

La collection sera présentée dans 
les Halles de Dinan lors du festival 
et vendue au profit de l’Espace 
Femmes qui œuvre pour la réinser-
tion des femmes.

Les Remparts de l’Histoire, du 20 au 25 juillet 

Zoom sur l’organisation 
repensée de la Fête des 
Remparts 2021 !

Association Fête des Remparts
Maison des associations La Source,

Boulevard André Aubert
22100 DINAN

contact@fete-remparts-dinan.com
02 96 87 94 94

Le comité de la Fête des Remparts l’a 
annoncé courant février, la Fête des 
Remparts, telle que nous la connais-
sons, ne pourra avoir lieu cette année. 
En effet, les évolutions de la crise sa-
nitaire ne permettent pas d’anticiper 
l’organisation de cet événement. Tout 
sera fait pour que la Fête des Remparts 
revienne en 2022 et puisse reprendre 
ainsi son rythme habituel, à savoir les 
années paires. Le comité a cependant 
décidé de proposer une programma-
tion adaptée. 

Cette manifestation devrait se tenir 
du mardi 20 au dimanche 25 juillet 
2021. Des spectacles, du théâtre, de 
la musique, de l’art de rue, des cam-
pements, etc., sont prévus, tout en 
respectant les consignes sanitaires. Il 
s’agira d’une fête médiévaliste plus 
intime.

Pour suivre le programme :  
www.fete-remparts-dinan.com
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Comme chaque année, ou presque (!), 
la Fête de la Musique aura lieu le 21 juin 
2021. La Ville reprend sa programmation 
2020 annulée pour cause de crise sani-
taire. 
Grande manifestation musicale gratuite 
et ouverte à tous les musiciens, amateurs 
ou professionnels, cette fête est le fruit 
d’une programmation riche et variée. 
Éclectique et accessible à tous les pu-
blics, la Fête de la Musique de Dinan met 
en valeur l’ampleur et la diversité des pra-
tiques musicales et des genres musicaux. 

Les artistes devraient se produire, comme 
à l’accoutumée, sur les trois scènes so-
norisées, installées sur l’Esplanade de la 
Résistance, sur la Place Saint-Sauveur et 
devant le Théâtre des Jacobins. L’esprit 
de cet événement musical sera respec-
té grâce aux nombreux sites dédiés aux 
musiciens amateurs. En fonction de l’évo-
lution de la situation sanitaire, l’éventua-
lité d’une Fête de la Musique « nouvelle 
formule » n’est pas exclue.

Journées 
Européennes des 
Métiers d’Art 2021

Les Journées Européennes des Métiers 
d’Art de Dinan auraient dû se tenir du 
9 au 11 avril 2021 à l’Abbaye de Léhon. 
Le contexte sanitaire ne permettra pas 
à la Ville d’organiser cet événement 
exceptionnel réunissant chaque année 
une quarantaine d’artisans d’art, toutes 
disciplines confondues. 
Cependant, les métiers d’art seront à 
l’honneur grâce à la vingtaine d’artisans 
d’art que compte Dinan ! 
Découvrez les ateliers de verrier, sculp-
teurs, céramistes, bijoutiers, ainsi que les 
galeries d’art accueillant des œuvres ar-
tisanales. Parmi eux :
- Michel Gasnier, styliste, modéliste :

- Liney Serrano, céramiste 
- Jessie et Lynda Rucay, couturière modé-
liste 
- Maryse et Bruno Colin, céramistes
- Adrian Colin, verrier d’art : 

- Katell Leclaire, joaillère :

- Patrick Chupin, orfèvre
- Jean-Patrick Poiron, sculpteur… 
Résolument tournée vers l’art et la créa-
tion, la Ville de Dinan s’illustre par son dy-
namisme artistique, riche et diversifié.

Fête de la Musique 2021*

Du 14 au 27 juin, Salle Noël Mars : 
Wa, l’harmonie du monde

Pour leur première exposition dans la 
quiétude de l’Abbaye de Léhon, 3 ar-
tistes-peintres et amis créent un pont ima-
ginaire et poétique entre France et Japon. 

Intitulée Wa, d’après le plus ancien nom 
donné au Japon, cette exposition de pein-
ture célèbre toute la beauté et l’harmonie 
du monde, entre éternel et éphémère, 
modernité et tradition.
Haruyo Morita : Encre et pigments naturels 
sur papier et toile ;
Natsuko Fujii : Aquarelles florales ;
David Balade : Technique mixte sur papier 
et éventails, illustration du conte de « La 
princesse qui aimait les insectes ».

Tous les jours de 14h à 18h30. 
Entrée libre.

Cul tu re

Le Bagad de Léhon

*Manifestations maintenues sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire.

Informations : 
Service Culturel  
- culture@dinan.fr
- 02 96 87 40 65
- www.dinan.fr

Exposition à l’Abbaye de Léhon*

Le Kiosque
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Envie de culture mais vous avez des difficultés à vous déplacer ou 
vous êtes en perte d’autonomie ? La bibliothèque vient à vous !

Bib l io thèque  &  CCAS

Parole aux ados – Aménagement de la bibliothèquethèque

La perte d’autonomie peut rendre l’accès aux loisirs ou à la 
culture plus difficile, restreignant les plaisirs et les liens sociaux. 
La situation sanitaire actuelle exacerbe cette problématique. 
Conscients de la situation, les agents de la Bibliothèque 
municipale et du CCAS de Dinan proposent un service de 
livraison à domicile d’ouvrages ou de documents audios 
ou vidéos pour les personnes accompagnées par le service 
d’aide à domicile du CCAS. Ce service est gratuit.

Comment ça marche ?
• Les personnes qui disposent d’un outil informatique peuvent 
effectuer, seules ou avec l’aide de leurs proches ou de leur 
auxiliaire de vie, une sélection sur le catalogue numérique 
de la bibliothèque via son site internet. Celles qui n’ont pas 
d’outils informatiques, bénéficient d’une sélection selon 
des thématiques qu’elles ont préalablement choisies (sport, 
voyage, humour, intrigue policière…) ou se laissent porter par 
les coups de cœur de l’équipe de la bibliothèque. 
• Les commandes sont ensuite portées par les auxiliaires de 
vie lors de leurs interventions à domicile et récupérées selon 
le même procédé environ 5 semaines plus tard. 
Dans le contexte sanitaire actuel, toutes les précautions sont 
prises pour garantir la sécurité des usagers.

 

Cette initiative a déjà suscité chez certaines personnes un 
nouvel engouement pour la lecture et le désir de sortir à la 
bibliothèque.
Si vous souhaitez bénéficier de ce service, contactez le 
CCAS :

02 96 87 17 00

Le blog de la Bibliothèque municipale de Dinan a été créé 
pendant le premier confinement au printemps 2020. Vous y 
trouverez :
- des actualités numériques et culturelles (cinéma, jeux 
vidéos, littérature, musique, patrimoine, etc) ; 
- des ateliers (club lecture, atelier d’écriture, atelier de 
créations, etc) ;
- des lectures pour les plus jeunes.

Ce journal de bord de la bibliothèque est aussi le vôtre, 
n’hésitez pas à partager vos dessins, vos idées en nous 
envoyant un mail à bm@dinan.fr

LA BIBLIOTHÈQUE MASQUÉE

Courant janvier, un questionnaire a été diffusé auprès des 
adolescents pour mieux connaître leurs habitudes culturelles. 
Les questions portaient notamment sur leur fréquentation de 
la bibliothèque, leurs moyens d’accès à la culture, etc. Cela a 
permis de recueillir l’image qu’ils ont de la bibliothèque et de 
savoir comment ils aimeraient la voir évoluer. 

172 adolescents ont répondu à cette enquête.
Résultats de l’enquête sur le blog de la bibliothèque :

Lien du blog : http://blog.bm-dinan.fr/

Quels sont tes centres d’intêrêts ?

s
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L’aérodrome de Dinan date d’avant la pre-
mière guerre mondiale, il fut cédé à la com-
mune de Dinan en 1933 puis réquisitionné 
en 1942 par les allemands. Les Messerschmitt 
BF109 de l’escadrille de Dinan étaient recon-
naissables à la rayure rouge qui ornait leur 
nez. Le maréchal Goering avait imposé cette 
« barre de l’infamie » au chef d’escadrille en 
apprenant que sa femme était juive, celui-ci 
en réponse avait fait enlever la croix gammée 
de la queue de tous ses appareils.

En 1946, l’Etat français le restitua à la ville, et 
durant de nombreuses années, il accueilli es-
sentiellement une aviation de loisirs ainsi qu’un 
organisme de formation en aéronautique : 
le CEMA et une entreprise de maintenance 
d’électronique embarquée : la SIBA.

Depuis 3 ans, le choix a été fait, pour déve-
lopper le site, de créer une zone de métiers 
de l’aéronautique. La Ville a donc constitué 
des réserves foncières et démarché des entre-
prises de ce secteur pour qu’elles s’implantent 
à Dinan. Et, contre toute attente, le résultat fût 
plus rapide qu’espéré ! En effet, à ce jour, ce 
n’est pas moins de 9 nouveaux projets d’im-
plantations qui sont en cours à différents de-

grés d’avancement :

Une entreprise de maintenance d’hélicop-
tères et d’avions sur 2 500 m².

Une cabine de peinture avion.

Une entreprise d’import et de rénovation 
d’avions de collection.

Une entreprise de baptêmes de parachu-
tisme.

Une entreprise de pièces détachées pour 
les avions.

Un bureau d’étude d’essai en vol de maté-
riel.

Une entreprise de maintenance moteurs 
ULM et de formation à la mécanique.

Un nouvel hangar privé.

Un complexe composé de hangars privés 
et de box à la location pour aéronefs et d’un 
atelier.

À terme, ces perspectives de développement 
devraient générer une vingtaine d’emplois 
sur site, favorisant l’activité et permettant le 
dynamisme de cet aérodrome en formant 
un véritable pôle de maintenance aéronau-
tique.

Parallèlement, l’aéroclub s’est développé 
et englobe une section vol à voile, aéromo-
délisme, ULM, BIA, baptêmes et formations. 
Je rends hommage à ses membres et à son 
équipe dirigeante pour son volontarisme et 
la qualité de son travail, sans eux rien n’aurait 
été possible.

La Ville développe également un projet de 
ferme photovoltaïque sur toute la zone sud du 
site. Ce projet s’étendra sur 12 ha et produira 
de l’électricité pour 3 500 personnes, chauf-
fage compris. Cette ferme sera gérée dura-
blement et ouverte aux scolaires.

C’est un nouvel envol pour notre aérodrome. 
Il devient un vrai pôle d’attractivité pour notre 
territoire et j’ai une pensée pour mon prédé-
cesseur et ami Nicolas Leborgne, disparu tra-
giquement dans un accident d’ULM. Il aurait 
tellement voulu voir son aérodrome prospérer 
de la sorte.

Olivier Bobigeat

Adjoint au Maire à l’attractivité et au 

développement des équipements communaux

Pour le groupe de la Majorité

GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE
Un Aérodrome qui décolle !

GROUPE « DINAN DIVER’CITÉ »
Pour un véritable hôpital à Dinan.

Le temps démocratique reviendra-t-il pour fin 
juin ? Après des municipales faussées par la 
pandémie et l’abstention quasiment orches-
trée, à la veille de l’élection, par un premier 
ministre ambigu et démobilisateur ; après 
un report des élections départementales et 
régionales aux beaux jours du printemps, la 
respiration démocratique est plus que néces-
saire et il ne faut pas la différer. Le rassemble-

ment national est prêt. Il sera présent partout 
dans les Côtes d’Armor, dans chaque canton 
y compris naturellement celui de Dinan. Là 
comme ailleurs l’action militante est vive et 
dynamique.
Un commentaire par ailleurs sur le fonction-
nement de l’intercommunalité. Au conseil 
municipal du 16 mars dernier, Mr le Maire a 
rapporté avec vivacité les débats du moment 

à Dinan-agglo. On a cru déceler de très vives 
tensions politiciennes (approche des élections 
sans doute) dans une assemblée pléthorique 
qui semble oublier l’essentiel : l’intérêt com-
mun des communes qui la composent. Le 
format de cet EPCI n’est évidemment pas 
adapté. C’est un des méfaits de la funeste loi 
NOTRe que le Rassemblement national a tou-
jours combattue.

GROUPE RASSEMBLEMENT POUR DINAN
Respiration démocratique : pour le Rassemblement National une nécessité.

Express ions  po l i t iques

La proximité de l’accès aux soins garantit une 
qualité et une espérance de vie en bonne 
santé et participe de l’attractivité et du dyna-
misme d’un territoire.

La nécessaire complémentarité entre la mé-
decine de ville et la médecine hospitalière y 
contribue efficacement. Si l’ouverture d’une 
maison de santé en centre ville est attendue 
avec impatience, l’avenir du centre hospitalier 
de Dinan, lui, nourrit de sérieuses inquiétudes.

Très récemment, le Directeur de l’ARS*, le di-
recteur du GHT* Rance Émeraude, les maires 
de St Malo, Dinan et Cancale, ainsi que les mé-
decins présidents des CME* ont signé une lettre 
de cadrage (non rendue publique) prévoyant 
de financer 3 hôpitaux à hauteur de 400 M€ : 
celui de St Malo serait démoli et reconstruit, ce-
lui de Dinan serait rénové et un nouvel hôpital 
« plateau technique » serait construit entre les 

deux cités, près des grands axes routiers donc 
de l’autre côté de la Rance.

Outre l’opacité de la méthode et l’absence de 
concertation, de nombreux doutes subsistent 
quant à ces choix. Il y a peu on nous affirmait 
que la fermeture de la maternité était inévi-
table en raison des contraintes de démogra-
phie médicale et de budget. Aujourd’hui les 
mêmes nous promettent 3 hôpitaux. En réalité 
un seul « véritable » hôpital est prévu à l’entrée 
de St Malo ; un site gériatrique remplacera l’an-
cien sur le site actuel et un hôpital de moindre 
envergure subsistera à Dinan.

Le maire de Dinan se félicite de l’installation du 
siège du groupement hospitalier et du regrou-
pement des IFSI* et IFAS* à Dinan (démentie de-
puis par la Région et le maire de St Malo) alors 
que ce ne sont là que des compensations à la 
réduction de l’offre hospitalière dinannaise. Le 

territoire et ses habitant.e.s ont besoin de deux 
véritables hôpitaux partenaires, à Dinan et à St 
Malo, avec l’ensemble des services sur chaque 
site, y compris maternités et urgences 24H/24H.

Une pétition sera prochainement en ligne. Vous 
la trouverez sur notre page Facebook : https://
www.facebook.com/groupemunicipaldinan-
divercite?locale=fr_FR

*ARS : Agence Régionale de Santé

*GHT : Groupement Hospitalier Territorial

*CME : Commission Médicale d’Établissement

*IFSI : Institut de Formation en Soins Infirmiers

*IFAS : Institut de Formation Aide Soignant

Pour le groupe municipal Dinan diver’Cité

Stella CORBES, Michel FORGET,  

Stéphanie MISSIR et Joris SANSON

Gérard de Mellon
Conseiller Municipal de Dinan 

Conseiller Régional de Bretagne 
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www.dinan.fr - www.mairie-lehon.fr @villededinanVille de Dinan

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
J U I L L E T  2 0 2 1

AGENDA
Considérant l’évolution incertaine de la crise sanitaire, un agenda complet et détaillé ne peut vous être 

présenté. Nous vous invitons à consulter l’Agenda numérique de la Ville de Dinan : 
www.dinan.fr/57/agenda

Horaires et contacts Mairie
Accueil Hôtel de Ville : 
02 96 39 22 43

Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30
Le samedi de 9h à 12h (État Civil)

Accueil Mairie déléguée de Léhon : 
02 96 87 40 40
Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30

Police Municipale : 02 96 39 57 57
Atelier du 5 Bis : 02 96 39 38 21
Bibliothèque : 02 96 39 04 65
Urbanisme : 02 96 87 11 59
CCAS : 02 96 87 17 00
Collecte et tri des déchets : 02 96 85 25 46

Cellule de soutien Covid-19 :
     02 96 39 38 21
Du lundi au vendredi de 9h à 12h15 
et de 13h30 à 17h30.

    

Numéros d’urgences

Appel d’urgence portable : 112
Appel d’urgence sourds et malentendants : 114
Police secours : 17
Pompiers : 18
SAMU :15
Centre antipoison : 01 40 05 48 48
Gendarmerie : 02 96 87 74 00
Pharmacies de garde : se renseigner auprès 
de la Gendarmerie : 02 96 87 74 00

depuis

La ligne Dol de Bretagne – Dinan, fermée aux circulations ferroviaires 

pour cause de travaux depuis décembre 2019, a repris ses fonction-

nalités depuis le 15 mars 2021. Ces travaux ont contribué à pérenniser 

l’infrastructure, relever la vitesse des trains, mettre en norme 4 haltes et 

renforcer la sécurité ferroviaire. 

Retrouvez toutes les informations et fiche horaires de la ligne sur : 

https://www.ter.sncf.com/bretagne/horaires/horaires-lignes-ter/
dol-dinan


